
PROGRAMME 

Etat relatif à la présence de termites 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

Connaître les principaux parasites du bois. Repérer et 
analyser les différentes manifestations et dégâts 
provoqués par les parasites. Etre capable de réaliser 
un diagnostic relatif à la présence de termites et ILX 
dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
Apprendre à rédiger un rapport précis.. 

 

 
PERSONNES CONCERNÉES 

Techniciens du bâtiment, diagnostiqueurs 
immobiliers, architectes, gestionnaires de 
patrimoine…. 

 
 
 

Cadre juridique 
 

• Selon la loi du 8 juin 1999 et du décret 

d’application u 3 juillet 2000 
 
Méthodologie de l’état relatif à la présence de termites 

 
• Normes NF P 03-200 et NF P 03-201 

• Méthodologie 

• Diagnostic des dégradations 

• Rapport selon l’arrêté du 29 mars 2007® 

• Démarche qualité 

• Aspect juridique (responsabilités) 
 
Place du bois dans la construction 

• Ouvrages structurels et fonctionnels 

• Le matériau bois : anatomie, structure cellulaire et 
identification des principales essences (feuilles résineuses, 
exotiques), biodégradabilité, duralité naturelle, 
préservation® 

 

Les agents biologiques de dégradation  

• Pour la France métropolitaine : identification, conditions 
de développement, aspect des dégâts, traitements in situ 
préventif et curatif des  

• Insectes à larves xylophages, de bois frais, de bois secs 
• Insectes nidificateurs 
• Termites souterrains et de bois secs 
 

Mise en situation pratique 

• Reconnaissance visuelle : échantillons d’insectes et de 
dégâts 

• Visite d’un bâtiment présentant des dégradations  

• Réalisation d’un état relatif à la présence de termites sur 
un bâti avec rédaction du rapport par les stagiaires 
 • Jurisprudence 
 
Evaluation et questions diverses 

• Discussion : questions-réponses 

• Epreuve écrite, QCM  

• Epreuve de reconnaissance d’insectes et d’échantillons de 
bois dégradés 
 • Analyse des rapports d’états relatifs à la présence de 
termites 

 

Pédagogie 
Les cours seront réalisés sur présentation power point. 

Documentation 
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant. 

 

DURÉE LIEU COÛT 

3 jours LA ROCHELLE 1050 € HT 
par stagiaire 

(frais de repas non inclus) 

 


